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ARTICLE 13

Supprimer les alinéas 66 et 67.

EXPOSÉ SOMMAIRE

"Par cet amendement, le groupe parlementaire LFI-NUPES souhaite supprimer l'instauration d'un 
seuil limitant le cumul d'une pension de retraite militaire (ou d'un solde de réforme) avec une 
pension civile d'invalidité. 
Actuellement, les anciens militaires qui se retrouvent par la suite en situation d'invalidité pendant 
leur carrière civile peuvent cumuler leur pension de retraite militaire (ou leur solde de réforme) et 
une pension civile d'invalidité. Cette mesure est nécessaire afin de conserver des revenus dignes : 
notamment pour les anciens militaires qui se retrouvent frappés d'une incapacité de niveau 2 et ne 
peuvent reprendre une activité professionnelle. Nous rappelons que selon la Panorama 2022 de la 
DREES, la pension moyenne pour une invalidité de niveau 2 est d'environ 800 euros. Instaurer un 
seuil limitant ce cumul, en renvoyant à un décret la définition des modalités de cumul et le niveau 
de ce seuil, sans aucune précision supplémentaire, est inacceptable. Celles et ceux qui ont servi la 
Nation et subissent l'usure du travail méritent mieux qu'une disposition pochette surprise : à l'heure 
actuelle, le texte ne garantit rien concernant le maintien de leurs droits actuels. Par cet amendement 
de suppression, nous prévenons le risque d'une réduction significative de leurs droits. "


